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Heritage pour partie en Israel

Par rolalb, le 27/09/2020 à 17:45

bonjour nous sommes 8 neveux et nieces heritiers d'une tante qui vivait en France

cette derniere possedait un appartement a Natanya ainsi que 2 comptes bancaires en israel

Nous avons ouvert une succession en France qui est en cours

que doit-on faire pour les biens en Israel?

comment proceder?

bien a vous

Par Visiteur, le 27/09/2020 à 18:59

Bonjour
Si vous avez ouvert une succession, le notaire va vous renseigner.
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